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Vœux 2012   

 
 C’est la période des souhaits de santé, de bonheur, de bien être de la famille et de plaisir de 

vivre. Les occasions se succèdent ; le goûter des aînés organisé par le CCAS, les Noëls de la jeunesse et des 
enfants organisés par la MJC, par le Centre de Loisirs et par plusieurs associations, la distribution des colis 
aux plus âgés par les conseillers municipaux. Bref chacun fait de son mieux dans les familles, les 
commerces, les entreprises, les administrations, la Mairie. 
  Les fêtes de fin d'année sont l'occasion d'accueillir des parents et des amis, parfois éloignés, 
de donner du plaisir aux enfants et aux plus grands, de faire une parenthèse de la vie quotidienne, du travail, 
de conditions matérielles parfois difficiles. Notre rencontre annuelle est l’opportunité d’évoquer les 
évènements de l’année, en accentuant ceux qui touchent de près la commune et en se projetant vers le 
lendemain, dans la mesure du possible. 
 
  Des bouleversements, de grands évènements ont agité la planète en 2011. La catastrophe 
nucléaire du Japon nous interpelle une fois encore sur son devenir, sur la question du réchauffement, sur 
l’écologie. Les révolutions arabes ouvrent un espoir démocratique pour ces si proches pays méditerranéens. 
Les Français sont engagés dans des guerres, sans pertes humaines en Lybie, malheureusement des soldats 
sont tombés en Afghanistan. 

La crise financière internationale pénalise, appauvrit les peuples, victimes de la course 
effrénée à l’argent facile, de la dissipation incontrôlée de richesses fournies par le travail quotidien de la très 
grande majorité des classes sociales. La France n’échappe pas à la règle. En dix années la dette nationale a 
doublé, passant de 900 milliards à près de 1.800 milliards. Elle atteint aujourd’hui 90% du PIB contre 45% 
en 2002. Il faut en finir avec cette course à l’argent, il faut faire des économies, mais au dépend de qui ? La 
prochaine élection présidentielle constitue une échéance capitale pour le pays, pour les classes populaires: 
classes défavorisées et classes moyennes, toujours plus sollicitées, pénalisées. Il s’agit de mieux répartir le 
fruit des richesses, le fruit du travail. Il s’agit du respect du peuple, de la justice.  
  En ce début 2012 presque tout le canton est enfin regroupé en communauté de communes. 
J’y travaille depuis 10 ans ; mes propositions datent de 2001. Elles ont buté pendant 10 ans sur une absurde 
question de représentativité. Il fallait contraindre l'Isle-en-Dodon, avec 43% de la population, de n’avoir que 
2 représentants sur 48, moins de 5% de délégués. Le Conseil Municipal n’a pas accepté cette injustice ; 10 
années de perdues qui ont privé le canton de près d’un million d’euros de dotations de l’Etat. Avec le 
Président de la Communauté de Communes, qui n’a pas ménagé ses efforts, et pratiquement sous l’autorité 
l’Etat nous touchons au but. A quel prix ! 
 
  Nous avions tout de même réagi depuis plusieurs années avec des élus de bonne volonté. La 
signature du contrat Enfance-Jeunesse et la création d’un SIVU de 12 communes ont permis de développer 
des moyens, d’obtenir des financements au profit de la jeunesse. Avec la nouvelle adjonction du 
regroupement des assistantes maternelles, la compétence du SIVU concerne désormais les enfants et les ados 
de 6 mois à 18 ans. Ainsi avons-nous créé et fait fonctionné les CLAE, les Centres de Loisirs, la MJC. La 
décision de juin 2010 d’insertion de tout le personnel dans le SIVU a sonné le renouveau d’une MJC bien 
mal en point à l’époque. L’été dernier près de 600 jeunes ont profité du Centre de Loisirs et de la MJC sur 
place, dans le canton, dans le cadre de séjours à la mer, à la montagne. Nous nous installons parfois assez 
loin, ski dans les Pyrénées, camps au bord de la Méditerranée et de l’Atlantique, vacances en Bretagne, à 
Paris, centres d’animations à Toulouse et dans sa région. Le 15 décembre dernier, devant une assistance de 
70 personnes, composée de délégués communaux, d’animateurs, de familles, la CAF nous a chaudement 
félicités. Le représentant de la Jeunesse et des Sports, l’Etat, s’est même avancé en affirmant que nous étions 
la seule structure du Département, y compris Toulouse, qui avait une action aussi diversifiée, aussi complète 
avec une remarquable équipe d’animateurs. Nous signerons un nouveau contrat pour 4 années début 2012. 
C’est une belle espérance pour la jeunesse, un nouveau souffle pour le SIVU, qui bénéficie d’une aide 
annuelle de 250.000 € de la CAF, soit pratiquement 50% d’un budget. Le Département, la Région, l’Etat 
apportent aussi leur contribution. La participation annuelle des familles est ainsi limitée à 50.000 €, moins de 
10% du budget. 
  Les enfants, les ados accueillis viennent de tout le canton, parfois d’au-delà et je souhaite 
ardemment que tous les responsables du canton s’investissent enfin sans exception dans un projet qui les 
concerne. Je viens d’apprendre que les communes de Martisserre, de Montesquieu et de Lilhac ont sollicités 
leur adhésion cette année. Nous serons donc 15. 

 La mise en place de la structure Chaum, soutenue par la CAF et la DDJS, constitue une 
avancée supplémentaire. Elle permettra un accès plus facile à toutes les familles pour que leurs enfants et 
ados profitent des Pyrénées dans des conditions d’accueil correctes, à des tarifs intéressants. L’organisation 



2 
 

de séjours au printemps et en été, randonnées, pêche, sport, découverte de la montagne, en hiver pour le ski, 
sera plus fréquente, plus facile, moins coûteuse. La première expérience date de cet été 2011; les familles 
invitées ont été conquises par le site, l’ambiance, le plaisir des enfants. 
 
  Comme chaque année, comme la tradition le veut, je remercie tous ceux, actifs et retraités, 
qui contribuent à la vie de la commune, à son dynamisme. Bien sûr la quarantaine d’associations, qu’elles 
soient culturelles, sportives ou encore qu’elles regroupent ceux qui se dévouent pour les aînés, ceux qui 
quotidiennement sont au service des autres, et par exemple notre performant corps de sapeurs-pompiers, 
ceux qui ravivent la flamme du souvenir, qui ont sacrifié leur destin, parfois leur vie pour notre liberté. Tous 
ces bénévoles, toutes ces personnes au service des jeunes et des moins jeunes méritent notre respect, notre 
reconnaissance, le soutien de toute la population. Leur engagement est nécessaire, indispensable. Elles 
consolident la solidarité communale.  
 

Je n’oublie pas le commerce, l’artisanat, l’entreprise. Je sais qu’à L'Isle-en-Dodon leurs 
responsables sont motivés, tournés vers l’avenir, soucieux de faire vivre et prospérer leurs affaires, gage du 
dynamisme de la ville. Le président de leur association m’a d’ailleurs récemment fait part de ses réflexions. 
Je suis heureux de cette implication. La ville de son côté s’est donné des moyens et chacun sait qu’il faut du 
temps, dans notre ruralité, pour développer des zones d’activité. La zone commerciale est la preuve d’une 
réussite, là où la commune a acquis des terrains, les a équipés et puis s’est souciée d’attirer les investisseurs 
sur un espace pratiquement nu à l’origine.  Avec la récente ouverture de l’Intermarché cette zone connait 
désormais une forte activité. Plus de 70 emplois y sont pérennisés. Des investisseurs ont eu l’audace de s’y 
implanter. Avec courage et savoir-faire, ils ont misé sur notre capacité à les faire travailler. 

 
Je n’oublie pas non plus les fonctionnaires territoriaux et les fonctionnaires de l’Etat. La 

communauté de commune, légalement incontournable, fait son chemin, est nécessaire pour la solidarité du 
canton et pour que les charges des équipements utiles à tous les habitants ne pèse plus uniquement sur les 
l’Islois. La communauté avance prudemment, sûrement. Grâce à elle les repas des cantines scolaires, les 
transports à la demande sont assurés. Le terrain du futur collège est acquis; à l’initiative de son président, le 
service départemental de l’architecture préparera cette construction. Quinze communes vont être dotées d’un 
plan d’urbanisme, qui facilitera le travail des maires pour accorder les permis de construire. 

 
 Le SIVOM, modernisé, rééquipé entretien les routes communales à la satisfaction de tous. Il 

améliore le traitement des ordures ménagères avec le souci du tri, du respect de l’environnement, avec des 
efforts pédagogiques notamment en direction des enfants. Il s’est engagé avec courage et application dans la 
rénovation de son immeuble, qui, dès l’été prochain, abritera aussi des organismes et des associations 
d’intérêt cantonal.  

 
 La commune, les élus, les services, les employés municipaux s’attachent à gérer, à entretenir 

correctement notre ville, attractive, accueillante. Les agents, les moyens en place sont suffisants pour 
accueillir le public, le renseigner, effectuer les démarches administratives. Des agents communaux 
compétents, disponibles, à l’écoute, assurent le fonctionnement opérationnel des services. A titre d’exemple, 
eux d’entre eux Sylvie et Eric ont obtenu cette année le prix du Conseil Général pour le fleurissement de la 
ville. Les élus, disponibles, accessibles, tiennent des permanences régulières. Cinq adjoints exercent avec 
sérieux et compétence leurs responsabilités. Denis Caussé a le souci quotidien de l’entretien des bâtiments, 
des espaces publics. Maryline Soldeville assure la difficile tâche d’un centre réinstallé, modernisé, 
performant, qui cumule la solidarité et les transports. Nicola Monaco gère un gros programme, la 
communication y compris le journal municipal et le site internet, la culture y compris la médiathèque, le 
cinéma, les soirées à thèmes, et les sports. Philippe Dechambenoy, dans son domaine de la sécurité, assume 
pour chaque manifestation, souvent en fin de soirée ou le week-end, des tâches ingrates mais combien 
nécessaires. Julien Lison relève avec brio le défi de l’animation musicale. Je citerai les conseillers, qui se 
dévouent toute l’année, à la tête du CLAE et de la MJC, au Comité des Fêtes, à l’Office de Tourisme (géré 
par la Communauté de Communes), au CCAS, au service des transports, dans beaucoup d’associations 
locales.  
 
  Les agents de l’Etat connaissent des moments difficiles. A la Maison de Retraite, aux écoles 
communales et au collège, à la poste à la perception. Partout les effectifs sont réduits, le personnel est 
débordé ; à l’école, à fréquentation constante, nous n’avons plus que 7 instituteurs contre 9 en 2009. Les 
classes sont chargées, 30 enfants. Partout les conditions de travail se détériorent et pourtant ces 
fonctionnaires, passionnés par leur métier, conscients de leurs missions, font le maximum pour assurer un 
service de grande qualité. Ainsi des professions publiques et privées sont critiquées au gré de la conjoncture. 
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Cette situation n’est pas saine, elle conduit à la division, au communautarisme. Il est temps de retrouver la 
voie d’un pays qui rassemble, qui dialogue, qui répartit justement les richesses. 
  Chaque année, à la même époque, je vous fais part de notre action, de l’avancement de notre 
programme, proposé lors du renouvellement du Conseil Municipal en 2008. La suite logique d’une élection 
est la mise en œuvre de projets, fruits d’une réflexion clairvoyante ou issus d’observations constructives. Les 
critiques démagogiques sont inutiles, parfois saugrenues ou ridicules ; un court exemple récent, je cite "a-t-
on pensé à fidéliser les jeunes à ce canton, lorsqu’on les envoie chez nos voisins, en pleine saison 
touristique, faute de structures sur place ?". C’est évidemment absurde ; ce n’est pas non plus très gentil 
pour les l’Islois, qui ont seuls financés des équipements uniques en Comminges. Ce n’est pas très 
sympathique pour la remise en cause du travail des 12 communes, bientôt 15, rassemblées en SIVU et de 
toute l’action du Centre de Loisirs et de la MJC, qui a mobilisé près de 600 jeunes l’été dernier. La jeunesse 
a ainsi profité de sorties, de séjours à la montagne et à la mer!  
  Concrètement le Conseil Municipal tient ses promesses, poursuit son effort d’équipement de 
la ville. A mi-mandat, j’en donne l’essentiel: 

*le développement de l'action de l'Office du Tourisme, avec le transfert de compétence vers la 
Communauté de Communes,  

*les transports des écoles sports, les repas à domicile, les emplois d'été pour les jeunes, les aides aux 
familles, la gratuité des fournitures scolaires, 

*la construction d’une nouvelle station d'épuration, * la réfection de la toiture de la mairie et des 
halles, 
 *la rénovation des espaces du centre-ville (les parvis de la Mairie et de l’Eglise, la place du Vétéran, 
le chemin du canal vers le village de vacances),  

*La rénovation extérieure et intérieure de l'Eglise,  
 *la construction de la cantine scolaire et l’ouverture de la médiathèque, 
 *la poursuite des échanges avec la ville jumelée de Godéga Di Sant Urbano et avec la belle réussite 
des journées vécues en 2011,  
 

Et aussi le traitement des urgences, de gros imprévus, 
 *la remise en état du cimetière après la tempête, la construction de nouveaux columbariums et du 
jardin du souvenir; la réparation du chemin de croix, 
 *la remise en état de la digue de Larboust, qui alimente le canal, avec l’aide du syndicat 
d’hydraulique. Ces travaux ont été programmés lorsque nous avons constaté que cet ouvrage presque 
millénaire présentait un risque de basculement. 
 

La préparation de travaux pour cette année 2012: 
*l’aménagement et la rénovation de la salle des associations : les entreprises sont retenues, les 

travaux devraient être terminés d’ici l’été prochain, 
*la construction d'une piscine à proximité du plan d’eau. Grâce à l'appui du Président du Conseil 

Général nous avons obtenu une subvention de près de 500.000 €. La Région, grâce à l’intervention de sa 
vice-présidente et maire de Martres, doit nous accorder une subvention de l’ordre de 100.000 €. La 
Communauté de Communes, sollicitée par son président, contribuera aussi au financement de ce projet. Nous 
comptons ouvrir ce nouvel équipement pour l’été 2013. *la réfection probable de la toiture des écoles 

*les études de réhabilitation de la salle des fêtes, d’équipement numérique, du cinéma, et de 
modernisation des vestiaires du stade, 

*Le sujet de maison médicale doit être repris. Maryline Soldeville avait bien avancé sur ce projet, 
que le canton a laissé en friche depuis le mois de mars. Dans la mesure où il n'aboutirait pas ou trainerait en 
longueur, malgré les efforts de certains responsables de la Communauté de Communes, la mairie de L'Isle-
en-Dodon s'autoriserait à le reprendre et une fois de plus et serait conduite à investir pour tout le canton. 
Espérons que la raison et la bonne volonté l'emporteront. 
 
  Deux journaux municipaux, L’Isle Infos et le spécial CCAS, vous informent régulièrement, 
de façon claire et complète de toute l’action municipale, du travail des services, des réalisations, des activités 
du CLAE, du Centre de Loisirs et de la MJC. Cette information est bien relayée et fréquemment détaillée par 
les correspondantes de la presse locale. 
   
  Le Conseil Municipal a le souci permanent de travailler, d'imaginer, de créer en faveur de la 
ville et de ses habitants. Ses décisions sont toujours issues de la majorité municipale unanime, souvent de la 
totalité des conseillers. Notre présence quotidienne à la Mairie et sur le terrain garantissent la réussite de 
notre action.  
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  Le Conseil Municipal entend, plus que jamais maîtriser la pression fiscale dans cette période 
sociale et économique difficile. Il s’efforcera en 2012 de ne pas augmenter les taxes municipales. Je rappelle 
que les taxes foncières et d’habitation que vous versez correspondent pour seulement un tiers aux taxes 
votées par la Mairie. 
 

 En 2012 nous maintiendrons notre cap d’équipement de la ville, de soutien aux forces vives 
de la communes, aux associations. Nous maintiendrons nos objectifs de cohésion sociale et de solidarité de 
tous les habitants. 

Nous espérons que le canton prendra conscience de la nécessité et de l’efficacité du 
rassemblement, de l’effort commun pour ne plus laisser aux seuls l’Islois les charges des équipements et des 
moyens qui, souvent, sont utiles à toute la population cantonale. La présentation de projets, la discussion, le 
débat sont utiles, indispensables bien que parfois difficiles pour arriver au consensus. Depuis toujours le 
Conseil Municipal de L'Isle-en-Dodon poursuit cet effort de rassemblement. 

 
Que 2012 nous apporte les changements attendus, que 2012 apporte à tous, apporte aux 

l’Islois la confiance, l’envie d’entreprendre, de créer. Que la solidarité de ses habitants soit confortée. Que 
vos familles soient heureuses, en bonne santé. 

 
  Très sincèrement et chaleureusement avec tout le Conseil Municipal, je vous présente tous 
mes vœux pour 2012. 


